
DECISION DU MAIRE
Dec2023-066 mise à la réforme et cession gratuite d'un véhicule de type Renault

MASTER 752 EJP 92 au lycée Claude Chappe à Nanterre
Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la Délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°10,

Considérant que le véhicule du garage municipal de la Ville de marque Renault MASTER immatriculé
752-EJP-92 est hors d’usage et doit être retiré du patrimoine communal,

Considérant le souhait du lycée Claude Chappe de récupérer ce véhicule dans le cadre de ses cours de
mécanique,

Vu la convention prévue à cet effet,

Vu le budget communal,
Décide,

Article 1er.- de retirer du patrimoine communal le véhicule suivant :

Modèle Renault MASTER
Date de 1ère immatriculation : 14/02/2005
Immatriculé : 752 EJP 92
Totalisant : 68 366 kms
Etat du véhicule : Crit’air niveau 4 – l’état général est très dégradé avec un contrôle
technique non conforme.

Lieu de dépôt : Service du Garage Municipal – 61, rue Carnot 92150 Suresnes.

Article 2.- de céder gratuitement au lycée Claude Chappe ledit véhicule.

Article 3.- de signer la convention de cession à titre gratuit du véhicule d’occasion susvisé, avec le
lycée Claude Chappe à Nanterre.

Article 4. que le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 20 juillet 2023et publié/affiché le 20 juillet 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI


	 
	 
	DECISION DU MAIRE
	Dec2023-066 mise à la réforme et cession gratuite d'un véhicule de type Renault MASTER 752 EJP 92 au lycée Claude Chappe à Nanterre



		support@docaposte-fast.fr
	2023-07-19T20:39:57+0200
	Paris
	Guillaume BOUDY
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-07-20T17:33:26+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte


		2023-07-20T19:13:56+0200
	Bruno MAGGUILLI




